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Appartient à Conseil des ministres du 9 mars 2018

Affaires sociales et Santé publique : conventions avec les prestataires de soins

Sur proposition de la ministre des Affaires sociales et de la Santé publique Maggie De Block, le Conseil
des ministres a marqué son accord sur trois conventions avec des prestataires de soins.

Il s'agit des conventions suivantes :

la convention nationale avec les bandagistes

la convention nationale avec les orthopédistes

la convention nationale avec les opticiens

Ces conventions sont approuvées en application de la loi relative à l'assurance soins de santé et
indemnités.
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